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 UNE POPULATION DE 150 HABITANTS A L’HORIZON 2030. 

SCENARIO de développement  

 

Les enjeux de l’accroissement  

 

Les enjeux de la modération de l’accroissement  
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 DEVELOPPER LE PARC DE LOGEMENTS POUR ACCUEILLIR LES NOUVEAUX HABITANTS ET MAINTENIR LA 

POPULATION EN PLACE 
 

Quantification des besoins : 

Pérenniser le parc locatif pour faciliter les parcours résidentiels 

Les enjeux : 

 
 

 

Scénario retenu 
compatible PLH SCOT 

PLH / SCOT 

Population totale en 2030 150 habitants  

Accroissement de population 2015-2030 20 habitants  

Taux de croissance annuel (%/an) 2015 - 2030 0.89 % / an  

Besoins en logements générés 10 8.7* 

Décohabitation 3  

Accroissement de population 7   
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 UN DEVELOPPEMENT CONCENTRE SUR LA GROSSE GRANGE 
 
 

Les orientations générales du développement urbain 

 

 

 
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Création d’un quartier au sud de la départementale, en lien avec la mairie.  

 
 
 

 



   
11 

A
xe

 2
 : 

C
ré

er
 u

n
 c

œ
u

r 
d

e 
vi

lla
ge

 
Li

m
it

e
r 

la
 c

o
n

so
m

m
at

io
n

 d
’e

sp
ac

e
 

 UN DEVELOPPEMENT URBAIN MAITRISE POUR LIMITER LA CONSOMMATION D’ESPACE 

Les objectifs de modération de la consommation de l’espace : prendre en compte la capacité 

d’accueil du tissu bâti existant 

Accueillir de nouveaux ménages dans le tissu bâti existant 

 

 

 

 

La modération de la consommation de l’espace en chiffres : 

 2001-2015 2015 - 2030 

Surface consommée 2,9ha 0.9 ha 

Consommation annuelle moyenne 2070m² / an 600 m²/an 

Densité moyenne 8 lgt/ha 11 lgt / ha 
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 DES BESOINS EN EQUIPEMENTS MODERES 
 

Anticiper les besoins en extension de la mairie  

 

Offrir la fibre optique à tous les habitants de la commune 

 
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Axe 3 : DEVELOPPEMENT ECONOMIQUE ET 

MAINTIEN DES EMPLOIS 
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  MAINTENIR/DEVELOPPER LES EMPLOIS PRESENTS SUR LA COMMUNE 
 
 

Limiter l’évolution de La Chevillotte vers un village-dortoir 

 

 

 
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Axe4 : « Sécuriser » les déplacements et 

réduire les émissions de GES dues au 

transport 

 
   



   
17 

A
xe

 4
 : 

le
s 

d
ép

la
ce

m
en

ts
  

n
u

is
an

ce
s 

ro
u

ti
èr

e
s 

&
 v

é
h

ic
u

le
s 

in
d

iv
id

u
e

ls
 

 PRENDRE EN COMPTE LES NUISANCES ROUTIERES ET LIMITER LA DEPENDANCE AUX VEHICULES 

INDIVIDUELS 
 

Transport en commun 

 
 

Cheminements doux 

 
 

 
 
 

Un développement urbain à l’écart et en retrait des 

axes routiers majeurs  
 

 
 

 
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Axe 5 : Paysages et patrimoine 
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 PROTEGER LE PATRIMOINE COMMUNAL 

Protéger le patrimoine bâti traditionnel 

constitué par les anciennes fermes 

Protéger les sites archéologiques 

recensés… 
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Axe 6 – La préservation du secteur agricole 
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RESPECTER L’EQUILIBRE ENTRE LE DEVELOPPEMENT URBAIN  ET LA NECESSITE DE LIMITER L’IMPACT SUR 

LES TERRES AGRICOLES  

 

 

 
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Axe 7 : Préserver l’environnement 
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 ADAPTER L’URBANISATION AUX RISQUES NATURELS ET TECHNOLOGIQUES 

Prendre en compte le risque karstique 

Prendre en compte les risques liés au 

transport d’hydrocarbure 

PRESERVER LA RESSOURCE EN EAU 

POTABLE 

Réduire les rejets dans le milieu naturel 

PRESERVER LA BIODIVERSITE 

Maintenir et préserver les corridors 

écologiques 

 
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PROMOUVOIR L’UTILISATION DES ENERGIES RENOUVELABLES ET REDUIRE LES EMISSIONS DE GAZ A 

EFFET DE SERRE 

Energies renouvelables : 

Permettre la mise en œuvre de systèmes d’exploitation des énergies renouvelables. 

Economies d’énergie : 

 

 




